
 

 

Vous choisissez de payer par virement bancaire vos droits d’inscription à l’I.E.J. de Nice 

(préparation ENM, préparation CRFPA, examen CRFPA).  

Lors de votre virement veuillez indiquer dans le libellé : vos nom et prénom, la mention UFR-

DROIT IEJ et fournir en retour au bureau de l’I.E.J. une preuve de virement à entête de votre 

banque (capture d’écran virement internet ok si votre nom, votre prénom, le nom de la banque 

et la mention « UFR-DROIT IEJ » apparaissent). 

 

 

 


